
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

MAIRIE DE SAINT MARS LA REORTHE 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le quinze octobre à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 
SAINT MARS LA REORTHE, légalement convoqué le 8 octobre 2024 s’est réuni à la mairie sous la 
présidence de Monsieur Patrice BERTRAND, maire. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15 

 

Conseillers présents : Patrice BERTRAND, Laydie PASQUIER, Éric RETAILLEAU, Charlotte de VILLIERS, 
Sylvie BOUDAUD, Sylvie CAILLAUD, Alexandra FONTENEAU, Claude GELOT, Laurence MICHOT, Vincent 
MICHEL, Jean- Jacques MOURGEOTTE, Geoffrey PUAUD, Henri RETAILLEAU, Cyril RAUTURIER, Virginie 
TALON. 
 

Secrétaire de séance : Laydie PASQUIER 

 

-------------------------------------- 
 

24-49-06 GESTION DU TEMPS DE TRAVAIL ET MISE EN ŒUVRE DE L’AMENAGEMENT ET DE LA 
REDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL (ARTT)  

 

L’article 611-2 du code général de la fonction publique dispose que les collectivités territoriales et les 
établissements publics ont compétence pour fixer les règles relatives à la définition, à la durée et à 
l’aménagement du temps de travail de leurs agents. 
 
Les règles relatives au temps de travail dans la Fonction Publique Territoriale sont précisées par le 
décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la Fonction Publique de l’Etat, décret rendu applicable aux agents territoriaux par l’article 
1er du décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001. 
 
Par délibération du 10 décembre 2001 le Conseil de Saint Mars la Réorthe a adopté les conditions et 
modalités de mise en œuvre de l’aménagement et de la réduction du temps de travail dans les services 
de la commune de Saint Mars la Réorthe à compter du 1er janvier 2002 modifiée par délibération du 
17 décembre 2009. 
 
Il vous est aujourd’hui proposé la mise en œuvre de ce nouveau protocole ARTT, qui viendra abroger 
les délibérations du 10 décembre 2001 et du 17 décembre 2009 susvisée. 
 
Enfin, les dispositions exposées en annexe ont été soumises pour avis au Comité Social Territorial du 
16 septembre 2024. 
 
Elles sont applicables aux agents titulaires, stagiaires et aux agents contractuels de droit public et de 
droit privé de la collectivité, et entreront en vigueur à compter du 1er janvier 2025. 
 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011, et notamment son article 115 ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 



Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2004-878 du 26 août 2004 modifié relatif au compte épargne temps dans la fonction 
publique territoriale ; 

Vu le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés annuels des fonctionnaires 
territoriaux ; 

Vu l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 16 septembre 2024, 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de bien vouloir :  

 

- adopter la proposition relative à la gestion du temps de travail et à la mise en œuvre de 
l’aménagement et de la réduction du temps de travail au sein des services de la mairie de Saint 
Mars la Réorthe à compter du 1er janvier 2025 ; 

 

- d’abroger les délibérations du 10 décembre 2001 et du 17 décembre 2009 adoptant les 
conditions et modalités de mise en œuvre de l’aménagement et de la réduction du temps de 
travail dans les services de la commune de Saint Mars la Réorthe. 

 
Après en avoir délibéré et par vote à main levée, le Conseil Municipal adopte, à l’unanimité, cette 

proposition. 

 

 

Pour extrait conforme au registre des délibérations du Conseil Municipal 
Le Maire 

Patrice BERTRAND 

 

#signature# 
 

Signé électroniquement par : Patrice

Bertrand

Date de signature : 18/10/2024

Qualité : Maire de St Mars la Réorthe


